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POINT 2 DE L'ORDRE DU JOllR 

Examen général de la politique économique et sociale 
internationale (suite) l E/4942, E/4984, ci~ap. 111.; 
E/5004, E/5005, E/5007, E/5009, E/5010, E/5016, 
E/C.2/726] 

! . M. JENKS <Ditectcur général du Bureau international 
du Tr::vail) déclare que l'OIT s~ propose de jouer pleine· 
ment son rôle, au cours de lu deuxième Décennie des 
Nations Ut:il.!s pour le développement, d<lllS la tâche plus 
vaste qui incombe à l'ensemble ùes organ ~sm es dP~ "'Jutions 
Uu;cs, et de donner ù sa contribution le caractère particulier 
qui traduit sa structure tripartite unique. L'OIT estime que 
la qualité des résultats atteint~ au cours de cette deuxième 
Décennie du développement dépendra largement de 
l'importance donnée aux objectifs sociaux du dévelop· 
pc ment. 

2. Les problèmes politiques et financiers de l'OIT ont 
attiré quelque attention. Ces problèmes seront résolus le 
moment venu, mais on ne saurait admettre en aucune 
circonstance que. dans l'intervalle. ils amoindrissent 
l'Organisation. La cinquante-sixième session de lu Confé· 
renee internationale du Travail, typiquement réussie, a 
terminé une année de réunions fructueuses qui toutes ont 
abouti ù de solides résultats. obtenu.;, sur la plupart des 
questions. unanimement ou presque. Une série d'études u 
été entreprise atln de réévaluer, compte tenu de l'évolution 
des besoins. les activités de rOIT dans des domaines tels 
que ~es cot~tliti~lt~s de. travail. la sécurité ct l'hygiène du 
travatl, la securttc sPctale. le perfectionnement des cadres 
dirigeants et l'éducation ouvrière. A sa session de tt>7 2. la 
Conférence trnitera du vaste problème du travail des enfants 
dans le monde en développement et ùes effets de la 
containérisation sur le travail portuaire. Au ~ours des tlcu:-.. 
années suivantes. des travaux seront cffl'dués sur des 
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questions telles que l'intérêt des collectivités pour les 
relations pr1>fessionnelles, la protection des travailleurs 
étrangers, le congé-éducation (en collaboration avec 
l'UNESCO), le cancer professionnel (en collaboration avec 
l'OMS), et les relations professionnelles dans les sociétés 
multinationales, compte tenu des activités de 1 'OCDE. Un 
nombre de plus en plus grand de pays accepte aujourd'hui 
les normes internationales du travail, et l'OIT poursuit 
vigoureusement ses efforts afin de protéger les droits de 
1 'homme; son progrummc d'activités pratiques continue à se 
développer. Il n'existe aucune crise au sein de 1 'Organisation 
elle-même, qui est profondément enracinée dans les réalités 
changeantes du monde contemporain, et c'est là que 
résident la promesse et la certitude de sa vitalité perma· 
nente. 

3. La planification plus riche de cohérence ct de finalité 
qui doit être l'essence de la Stratégie internationale du 
développement, au cours de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, et de la restructu· 
ration du PNUD sur la base de la programmation nationale 
suppose la mise au point de systèmes communs ou 
compatibles d'information pour l'ensemble des organismes 
Ùi!S Nations Unies. Plus les informations sont nombreuses et 
variées, plus il est nécessaire (rutiliser d'une façon ration .. 
nelh.; et efficace les techniques les plus récentes de 
traitement de l'information. L'C'fficadté et l'économie dans 
l'emploi du traitc•nent électronique de l'information par les 
orga11isations internationale~ est donc devenue une t~îche 
administrative esse., ti elle dans la planification de la 
deuxiême Décennle du dêwloppement. L'OIT prend a~tuel· 
lement des mesures en vue de s'acquitter de cette t~îche et 
~~oopère pleinement avec le Bureau interorganisations pour 
les systèmes informatiques et activités connexes. L'OIT 
dispose d'un ordinateur de capacité intermédiaire, mais elle 
n'installera pas d'ordinateur de grande capacité, même si le 
volume et la complexité du travail augmentent au-delà de 
ses moyens actuels; elle aurait, dans ce cas, pleinement 
recours aux installations du Centre international de calcul 
électronique. 

4. le problème plus vaste du rapport entre le traitement 
électronique de l'information et la liberté personnelle et la 
vie privée a été soulevé à la dnquantc·sixième session de la 
Conférence internationale du Travail à propos de la 
cmntl.nmkation à des banques de données électroniques de 
rcnsetgnements pcrstmnels fournis aux employeurs. Ce 
problème ne samait être négligé. llne stratégie du dévelop· 
pcment qui sous-estimerait la liberté humaine ou amoin· 
drirait l'importance du cadre écologique de la vic humaine 
sacrifierait l'objet du développement aux moyens d'y 
pa1vc.mir. 

S. tlnc question plus ilnm~.hliatc est la relation entre le 
~o'Plllillc.'t'I.'C et les nnrmes d'emploi ct de travail. A la 
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cinquante·sixième session de la Conférence internationale 
du Travail, l'OIT a été invitée pur les pays en voie de 
développement à lancer une campagne pour faire généra
lement admettre que la solution radicule du problème de 
l'emploi dans ces pays consiste dans la création d'un 
nouveau système de commerce vérHablemcnt international. 
A l'issue de la session, le Président de la Conférence a 
répondu à cet appel en reconnaissant qu'il incombe à l'OIT 
de proclamer la nécessité d'adopter des mesures donnant à 
la justice sociale un fondement économique solide. Cette 
dciclaration reflétait le sentiment général de la Conférence, 
qui, dans une résolution concernant les rapports entre le 
commerce international et l'emploi, adoptée à l'uranimité, 
a invité l'OIT à effectuer une étude sur la relation entre les 
principes, les normes et les pratiques du commer:~.: interna· 
tionul et le Programme mondial de remploi de l'OIT et à 
entrL'f en relation avec les organismes appropriés des 
Nations Unies et avec le GATT afin que soient pleinement 
pris en considération les effets que le développement 
économique et les échanges commerciaux exerceront sur 
l'emploi. les salaires et les conditions de vie durant la 
deuxième Décennie du d~veloppement. Une question 
conœrnant le commerce, l'aide, l'emploi et le travail a été 
inscrite à l'ordre du jour de la prochaine session du Conseil 
d'administration du BIT, qui se tiendra en novembre 1971. 
M. Jenks a déjà amorcé des consultations à ce sujet avec le 
Secrétaire général de l'ONU, le Secrétaire général de la 
C'NlTCED, le Directeur général du GA TT et le Secrétaire 
général de l'OCDE en vue de parvenir à un accord sur la 
base duquel l'OIT pourra collaborer plus utilement avec les 
autres organisations. Dans le domaine complexe du dévelop
pement, dont le comme•·ce, l'aide, l'emploi et le travail sont 
des éléments indissociables, l'OIT a des responsabilités à 
l'égard des pays en voie de développement comme des pays 
industralisés. 
6. Au cours des années bO, le chômage s'est aggravé dans 
les pays en voie de développement à un rythme alarmant, 
en dépit des résultats encourageants obtenus par beaucoup 
de ces pays du point de vue ùe la croissance du PNB. Selon 
les stati3tiques officielles, le chômage atteint dans un grand 
nombre de r·1ys en voie de développement 10, 12 ou 15 
p. 100 de la population active, et le sous-emploi, dont les 
statistiques ne rendent pas Gtlmpte, affecte de nombreux 
travailleurs. Ce chômage sc rencontre en grande partie 
parmi les jeunes, qu~. du fait de la rapidité de la croissance 
demographique. afflrent de plus en plus sur le marché de 
l'emploi. La déception qu'ils éprouvent, après les grands 
espoirs susdtés par le progrès de l'enseignement. les amène 
à mettre en .:ause les fondemelits d'une société qui leur 
donne .me si faible chan.:e de les réaliser. D'autre part. le 
chômage des universitaires que C:I'JUlaît le monde en voie de 
développemera gagne progressivement les pays les plus 
avancés. On ne peut compter voir s'établir un ordre mondial 
sur une base aussi précaire. 

7. On s'accorde maintenant à admettre que, lHillr aborder 
le problème du chCnnage ct du sous-emploi d'une façon 
équilihrée, trois modes d'action son~ ·t~cessaires: accroître 
l'effh:adté de la main-d'œuvre. augr:. 'liter la demande des 
produit-. des activités agricoles et industrielles exigeant une 
forte densité de main-d'œuvre. ct sonder avec la plus f!rande 

attention, dans chaque secteur de l'économie nationale, les 
possibilités ct les limites d'utilisation de procédés exige:mt 
une main-d'œuvre plus nombreuse mais n'affectant pas 
excessivement l'efficacité ou la rentabilité dans le cadre de 
taux plus élevés de croissance économique. Pour agir d'une 
façon efficace selon ces principes, il faut considérer le 
niveau de l'emploi comme un but ct un critère de la 
politique économique générale. En achevant sa première 
étude: du progrès accompli par le Programme mondial de 
l'emploi, la C'ontërence internationale du Travail, ù sa 
cinquante-sixième session, a invité les pays en voie de 
développement à orienter leur politique de développement 
dans son ensemble vers un emploi accru et à prendre les 
mesures nécessaires pour surmonter les obstacles aux 
politiques de développement orientées vers l'emploi qui 
peùvent exister dans la structure de leur économie ct de 
leur société. La responsabilité première incombe clairement 
à chaque pays, mais la collectivité internationale peut 
stim•tler, guider et appuyer les efforts nationaux. Les 
progrès accomplis vers la réHlisation d'objectifs de la 
Stratégie internationale du développement en matière 
d'emploi peuvent être examinés de façon périodique dans le 
cadre des procédures d'examen régulier des progrès de lu 
deuxième Décennie du développement. La Conférence 
internationale du Travail a 3ouligné que les examens des 
progrès accomplis sur les plans n~tional, régional ct inter
national préconisés dans la Stratégie internationale du 
développement devraient permettre d'apporter aux poli
tiques existantes les modificutîons nécessaires en vue 
d'accroître l'emploi. M. Jcnks espère que le Conseil écono
mique et social accéder,\ à lu proposition du Comité de la 
planification du développement d'inscrire à l'ordre du jour 
de sa huitième session un point relatif aux politiques de 
l'emploi, et :wceptera l'invitation qui lui a été adressée de 
tenir cette session au siègP du i3IT (E/4990, par. 128 
à 130). 

8. Pour surmonter les dift1cultés résultant du manq11c de 
statistiques sûres touchant !)importance. la composition et 
la répartition de la main-d'œuvre dans la plupart des pays 
en voie de développement, des dispositions ont été prises 
dans le cadre du Programme mondial de 1 'emploi pour faire 
effectuer des travaux de recherche visant à affiner les 
indkatcurs de l'emploi ct pour analyser l'effet exercé sur 
l'emploi par les principaux éléments de la politique écono
mique et sociale. y compris les programmes d'ordre fiscal, 
démographique et éducatif. Des recherches sont également 
entreprises au sujet du potentiel d'emploi des grands 
secteurs de l'économie et de projets déterminés. Ces travaux 
aideront ù mieux comprendre la nature du chômage. qui 
affecte de différentes manièr~s différents groupes de main
d'œuvre, ainsi qu'à formultn et à appliquer les mesures 
préventives uu les remèdes nécessaires. Aucune des tüches 
entreprises par l'OIT n'a jamais nécessité une aussi large 
collaboration avec le reste des orgt1nismes des Nations Unies 
ct avec les institutions qui administrent les programmes 
bilatéraux dans cc domaine. Cette collabora ti on a été 
accordée généreusement à l'intérieur comme à l'extérieur 
des Nations Unies. L'OIT sc fait un devoir de déployer ses 
ressources limitées dans le cadre de cette large collabo
ration. 
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9. La Conférence internationale du Travail a dit sa 
préoccupation de ce que, fréquemment, les plans de 
développement ne sont pas en harmonie avec les besoins ct 
possibilités pratiques ct a souligné l'intérêt qu'il y aurait à 
associer plus pleinement les employeurs et les travailleurs à 
la planification du développement en général et aux 
activités pratiques de l'OIT en particulier. Les nations, quels 
que soient leur stade de développement économique ct leur 
structure politique, économique et sociale, voient fréquem
ment échouer leurs plans ct leur politique de dévclop· 
pemcnt lorsque ces plans et politiques ne peuvent mobiliser 
le concours de toutes les énergies productives du pays. Le 
seul moyen de galvaniser la collectivité consiste à lui donner 
une part active à la vie nationale et à lui ouvrir ainsi une 
perspective dépassant ses intérêts immédiats. Les groupes de 
la collectivité ayant des intérêts particuliers prennent alors 
conscience de leurs plus larges responsabilités ct re
cherchent l'intérêt général dans un équilibre réaliste entre 
les besoins et les possibi!ités pratiques plutôt que dans un 
plan d'ensemble. La structure tripartite de l'OIT présente 
un intérêt particulier à cet égard dans les circonstances 
actuelles. 
1 O. On reconnaît aujourd'hui que la politique écono· 
mique est essentiellement un moyen d'atteindre des objec· 
tifs sociaux. Les politiques concernant le commerce et 
l'aide ou le choix des techniques cessent d'ê~re du domaine 
exclusif des économistes et des ingénieurs; elles supposent 
des jugements sociaux, vitaux pour la croissance écono· 
mique comme pour la stabilité politique, car la croissance 
économique s'interrompra si elle ne répond pas aux 
revendications sociales et à leur expression· politique. Pour 
sc justifier dans le monde d'aujourd'hui, l'innovation exige 
une réévaluation constante des stratégies du dévelop· 
pcmem; elle peut imposer des réfom1es profondes de 
l'économie et de la structurt" de la société qui présupposent 
ou précipitent des changements profonds dans l'équilibre 
du pouvoir politique; elle peut poser la question du rapport 
entre les options de principe pour lesquelles le choix de 
chaque pays doit être décisif et celles pour lesquelles le 
monde entier doit avoir son mot à dire. 
11. Les organismes des Nations Unies n'ont pas de tâche 
plus impérieuse que de provoquer une prise de conscience 
raisonnée de ces graves problèmes. Laisser de nouvelles 
inégalités sc superposer aux anciennes en donnant aux 
riches de nouvelles possibilités de s'enrichir tandis que les 
pauvres restent pauvres ou s'appauvrissent encore, relati
vement ou parfois même absolument, n'est pas plus 
défendable en tant que politique nationale qu'en tant que 
hase des relations économiques internationales. La cocxis· 
tence d'un produit mondial brut beaucoup plus élevé et 
d'un accroissement très grave du chômage\ du sous-emploi 
et du mésemploi ainsi que d'une répartition beaucoup plus 
inégale des revenus entre les nations et au sein des nations 
ne provequera pas l'avènement de la liberté, mais sa 
destruction. (''est lù le problème le plus sérieux au moment 
où s'ouvre la deuxième Décennie du développement. Les 
organismes des Nations Unies doivent avoir la vision ct le 
courage nécessaires pour survivre ù la menace d'une 
désintégration du patrimoine commun de 1 'humanité par 
l'anarchie ct la violence, par la perte de toute force vive ct 

de toute foi dans l'homme et dans son avenir. Si les Nations 
Unies abandonnent la direction morale de l'humanité, 
l'humanité est perdue. Si les hommes libres renoncent à la 
direction morale des Nations Unies, la librté est perdue. 
Les valeurs fondamentales de la société civilisée la dignité 
de l'homme, la liberté individuelle, la justice sociale, la 
tolérance et les relations de bon voisinage ne sont pas 
inépuisables, !'as plus que les règles du jeu d'un gouver· 
ncment civilisé, la bonne foi, le jàir play, la justice égale ct 
l'application équitable du droit. 

12. Les formes des arrangements gouvernementaux et 
institutionnels dans lesquelles s'expriment les valeurs et les 
règles sont davantage matière à discussion, mais elles n'en 
deviennent pas aliénables p0ur autant. Ce n'est qu'en 
canalisant pour le meilleur les tendances latentes des 
réactions contre les deux guerres mondiales qu'il a été 
possible de créer la Société des Nations et l'ONU.ll a fallu 
un siècle pour créer l'OIT et un autre demi-siècle pou1· lui 
.;onféter sa force actuelle. Les autres grandes institutions 
des Nations Unies sont le résultat d'nne détermination et 
d'une volonté comparables. Beaucoup de choses peuvent 
être améliorées au sein de ces organismes, mais 0n ne créera 
pas un monde plus efficace en détruisant le se;ül point de 
croissance concevable pour l'idéal recherché. Le système 
des Nations Unies changera avec les années, ml.lis rien en lui 
ne saurait être aliéné sans que l'ensemble subisse de graves 
dommages. La collaboration tripartite des gouvernements, 
des employeurs et des travailleur~ dans le monde n'est pas 
aliénable sans que le trouble et la violence prennent la place 
du progrès social ordonné. Les Nations Unies ne peuvent 
pas être unies à partir de nations désunies. Ce qui est en jeu, 
c'est la détermii~ation\ exprimée dans la Charte\ de "préser
ser les générations futun:s du fléau de la guerre" sur la 
base de la "foi dans les droits fondamentaux de l'homme" 
et en de "meilleures conditions de vie dans tme liberté plus 
grande'' pour toute l'humanité. 

13. M. FRAZAO (Brésil) déclare que, de l'avis de sa 
délégation, le Conseil ne s'est pas acquitté des ttîches que lui 
a confiées la Charte d'une manière qui lui aurait permis 
d'intervenir efficacement pour améliorer les conditions de 
vie et assurer le plein emploi~ dans le monde tout en ti cr, 
grâce à la réforme des structures existantes de la division du 
travail et du commerce, qui vont à l'encontre des intérêts 
des pays en voie de développement. Il n'a pas été au 
premier rang des organismes des Nations Unies lorsqu'il 
s'est agi d'instaurer une coopération économique interna· 
tionale ou de jeter les bases d'une économie mondiale 
stable. Le Conseil doit tenir compte des réalités des années 
70 avant de prendre des décisions qui, si elles ne sont pas 
élaborées avec circonspection et objectivité, risquent d'en· 
traver et non de favoriser 1 'application de politiques 
destinées à stimuler la croissance économique des pays en 
voie de développement. et .nême d'aller jusqu'à réduire à 
néant l'eftkacité des dispositions institutionnelles prises 
pour cette application. Il faut être conscient des faiblesses 
du Conseil ct entreprendre des efforts concertés pour qu'il 
puisse reprendre sa place sur la scène internationale. dans 
un autre état d'esprit ct avec une autre attitude à l'égard des 
problèmes qui, s'ils ne sont pas résolus, seraient une source 
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tle \!tlllt1its alimentée par le mé~ontentemcnt du nwndc en 
Vtlie de développement. 

14. Toutes les mesures qui ont été prises avee su~~ès at1n 
de renfor\!cr la ~uopération intematiunnle. toutes les 
innovations qui sont intervenues, mt profit des pays en vPh' 
de développement, dans le dtmwine du cnmmen:e et du 
développement ont toutes été réalisées en dehors du 
Ctmseil. Il a fallu créer la CNl !('FD, I'ONllDI et d'autres 
mganisme~ pour pouvoir ohtt.!nir des prn~rès dans des 
domaines tels que les pré tërences. le transfert des te eh
niques, les accords sur les produits de base t-t les m'ran
gements équitables relatiù; aux transports maritimes. Au 
lieu d'accorder sa caution à de telles mesures, le Conseil a 
vu avec res!-!entiment et méfiance sc constituer d'mitres 
organismes pour remplir les vides que lui-mème avait créés 
en détournant son attention sur des questions secondaires. 
sans intérèt fondamental pour les pays en voie de dévelop· 
pement. Or, conformément au système institutionnel des 
Nations Unies, beaucoup de ce qui a été t1tit en delwrs du 
Conseil est aujtnlrd'hui soumis ptnlr examen. De l'avis de 
M. Fraltio, vouloir intervenir ù ~e stade pour se charger. ù 
l'avenir, liU tléveh)ppement de ces aspc~ts nouveaux de la 
l:lmpérathln économique internationale serait malavis~. 
Néannwins, le Conseil est habilité à examiner ces aspects, 
ainsi que leurs objectit\, et à conseiller l'Assemblée générale 
sur la manière de les améliorer. 

1 !'. les nouveaux organismes t)tlt réalisé des progrès 
Cl'lls!dèmbles. ils sont efficaces et ont ouvert de nouvelles 
perspedives ctmduisant à l'adoption d'une Stratégie inter· 
n<tthmale du développement, et ils ont aussi. d'une manière 
générale, répumlu aux attentes des pays en vnie de 
t.lévcl,Jppement. Dans ce twuveau système ~omposé d \1rga
ntsmes tedmiqucs spé~mlisês, le Conseil a un rôle de guide. 
mais mm un p1..HIH1ir juritlktionncl. Il peut analyser ct 
C\llllilhmter les travaux qui lui sont transmis, mais il ne 
s~mrait ~mpi~ter sur les droits ~tlllstitutionneb de l'Assem
hlJe g~nérale. Il f:mt ~tablir une distin~tion daire et riette 
~ntre les niveaux i.tttxquels les décisions techniques et 
p~11itiques 1.h1ivent être prises. Maintes fois, à l'Assembl~e 
g~nerale. \Hl a vu le bun sens prévaloir sur les intérêts 
J~~l ïstes d'une tnÎlhJrité . ... 

1 (1, Le Brésil partage l'avis que la ~ompllSition a~tuelle du 
Conseil ne CllUCsptHH.i plus à celle de l'Organisation des 
~atilJns Vnies. Ptnlf p~.,1uvoir traiter de problèmes écono
miques et sodaux intéressant le monde entier, il s'est révélé 
necessaire d'accwitre la représcntatinn au Conseil afin 
qu'un plus grand nombre dTtats Membres puissent parti
dper aux travaux préparatoires sur lesquels l'i\'isemhlée 
génJrale aura ù statuer ~nsuitc. La créatitlll du Comité 
pn!paratoire lh-'Ul' la deuxième Dtkenni~ ~.les ~a ti ons l 1nies 
pPur le tltSwh,ppement en est un exemph.L l. es Etats 
~1embre'i qui ne sont pas membres du (\mseil éprouvent de 
plus l.!n plus la mkessitè de pr~senter à cet ~1rgane des 
pn,pt,sitillllS, ou de s'en ptllter coauteur'i, sut des questions 
présentant p,mr eux un intér~t t:apital. La d~légathm 
br~silieuue estune que la i.}Uestion Je l'élargissement du 
Conseil n'a rien ù voir avec les nnuvelles ti,nt:tions qui 
lloivent ~tre remphes par le -;yst~me Jes ~ations l'nies tians 
'lOU \!IlSCtnble. ('e, .!largtssement dPit ~tre CllVÎsagti \!Il '\OÎ. 

M. Frazüo est convain~u qu'anc ~l'rasante majorité des 
Etats Membres y est favorable. mais, étant donn~ que la 
d~dsion doit ètrc prise par consensus, il est nécessain' que 
les gr~mdes puissances modifient leur attitude. On 
comprend mal pourquoi unt.' décision prise l~ll l ()<d ne 
pourrait pus l}tn• améliorée. Seules des raisons politiqu~·s. 
qui n'ont pm; m~mc été dai n.'lllt.'ll t a vouees, pl' uwn t 
expliquer que l'on refuse de prcndt't' les mcsun's vouhll.'s ou 
que l'on essaie de lil'r ces mcsllrl'S ù un transfert de 
compétence sur les fonctions nouvclll'S qui doivcn t ctn.• 
assignées au système des Nations llnics, en rcstrl'Jgnant la 
liberté d'action des autrt~s organi:wtions participant ù cc 
système et qui se sont déjù acquittées de Cl'S mémcs 
fmh!tions d'une manière satisfaisante. 

17. En approuvant la Stratégie int\~mationale du <k~vclop· 
pemcnt à la vingt-cinquième Sl'Ssion de l'Assl'lllhlée gêné· 
mlc. la délégation brésilienne n'a pas cont;u la Stratégie 
comme une fin en soi, mais plutùt L'omme un pro~l'ssus 
permanent de négociation dcstinè ù abolir les l'ntraws au 
développement et à élaborer de nouvelles formes de 
coopération. Des dispositions devraient I.Strc prises pour que 
les mesures et les objectifs adoptés soient const am mc nt 
revus ct réévalués, ct il faudrait que les mécanismes de 
revision ct de négociation ti l'échelle mondiale reflètent les 
changements que tous désirent voir intervenir dans la 
situation internationale. Seule une fermo volonté politique 
peut emptkher que l'immobilisme actuel qui résulte de la 
politique de force ne gagrn! le domaine des relations 
économiques internationales. Depuis que l'A~·:scmbléc gêné· 
ralc a approuvé la Strutégie internationale du dévelop· 
pl1mcnt, laquelle supposait l'abandon de toute politique 
pmte~tionnistc ct des anciennes structures de la division 
internationale du travail et de la production mondiale, on a 
ussisté, en fait. à une recrudescence du protectionnisme. Les 
pays en V{lÎC de dévclopp~mcnt ne peuvent pas espérer 
grand-chose du transfert des techniques si les marchés Jcs 
pays dévcloppds sont fermés aux art ides dont ils es~aient 
d'accroit,re la produ~.:tion en faisant appel ù des techniques 
nouvelles. 

1 K Les politiques commerciales restrictives des pays 
développés empêchent les pays en voie de développcmcn t 
de faire les choix qui les aideraient ü absorber une 
main-d'œuvre toujour11 plus nombreuse ct c~>mpromettcnt. 
de cc fait. le succès du Programme mondial de l'ernplni de 
l'OIT. De telles politiques ne sont pas eompatihlcs avec la 
notion d'une collaboration dynamique en vue du dévelop
pement, qui exige des progrès auto-entretenus dans les 
domaines du conunerce, des finances et des techniques. 

19. La disparité toujours pins accusée entre pays déve· 
loppés et pays en voie de développement est en grande 
partie imputable à l'élargissement de l'écart teduwlogiquc. 
On n'a pas encore trouvé de méthodes qui permettent aux 
pays en voie tic développement d'acquérir, ù peu de frais, de 
rwuvelles tcdmiques adaptées ù leurs besoins. Bien que les 
théories fondamentales d'une stratégie du dêveltlppement 
aient été formulées il y a plus de 10 ans. la ~ommunauté 
internationale n'a encore avancé que de quelques pas vers 
son application. II est indispensable qut.! la ('Nt T('FD et 
l'ONt:ni a~c~dent maintenant au rang d'organismes 
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pleinement autonomes afin de foumir le ~:adrc nécessaire 
pour hi négociation ct la réalisation de œs politiques. 
:!O. Au ~ours de l'année écoulée, le~ pays en voie de 
développement membres du Conseil é~onomiqm• ct social 
sc sont efforcés d'a~~roître l'efficacité du Conseil, afin d'en 
l~1irc un organe directeur actif au st.:rvh:c de la promotion du 
développement ct de la coopération internationale. 
M. Frazao craint toutefois t!lte le soi·disant urcnforccment" 
du Conseil ne favorise la tendance ver;.; une politique 
d'endiguement. La délégation brésilienne redoute que 
certains faits in tcrvcnus récemment n'entra încn t, dire<:· 
temcnt ou indirectement. des restrictions dans la liberté 
d'a~tion des organes les plus représentatifs de l'Organi
sation. Fn matière de relations é~onomiqucs interna
tionales, l'idée d 'urw strutégie dynamique du dévclop· 
pcmcnt met de plus en plus l'accent sur la nécessité de 
négocier ct de prendre des décisions politiques, cc qui 
requiert des cadres plus représentatifs. 
21. L'idée que le Conseil est un organe qui prépare les 
travaux de l'Assemblée générale s'est cffacêc devant l'idée 
que lt• Conseil est un organe qui dirige les activités des 
Nations {!nies dans les domaines é~onomique, social et des 
droits de l'homme, ct aussi un <hganc au sein duquel les 
programmes sectoriels des institutions ~pédalisécs ct de 
l'AlFA doivent être unalysés dans une perspective d'en· 
semble. Si le Conseil est apte :i jouer un rf>lc d'orgat~e 
chargé de l'orientation tc~hniquc, sa composition trop 
restreinte lui interdit d'assumer celui trorganc directeur, 
capable de fournir :i l'Assemblée des recommandations 
toutes prêtes. 
22. Avec l'ad<,ption de la Stratégie internationale du 
développement, l'Assemblée générale ct la CNlTC!~I> se 
trouvent chargées de nouvelles responsabilités. C'est dam 
les domaines du commet·cc, des finances, des transports 
marit1mcs ct du transfert des techniques que des amélio· 
rations sont de la plus urgente nécessité, et tous ces 
domaines relèvent de la compétence de la CNt TCFD, guidée 
par les directives politiques directes de l'Assemblée 
générale. 
23. Il est évident que l'évaluation des progrès accomplis 
par la Stratégie internationale du développement ct le 
réexamen de ses objectifs doivent être réservés aux orga· 
nismes intergouvernementaux qui peuvent fournir le cadre 
voulu pour des négociations. Vouloir cont1cr cette rcsponsa· 
bilité à des organes à représentation limitée ou simplement 
à des secrétariats ou des expcr ~s aboutirait à un exercice 
dénué de tout effet politique et in~apable d'ouvrir de 
nouvelles voies au progrès. 
24. Le Gouvernement brésilien attache la plus haute 
importance à ces considérations, car il est convaincu que 
c'est du 'suc~ès ou de l'échec de la deuxième Décennie du 
développement que dépendront, pour une grande part, les 
perspectives à long terme de la paix ct de la sécurité. La 
stratégie pour les années 70 n'est pas une question ùc choix 
mais une nécessité. 
25. Le Brésil a déjà accompli des progrès considérables en 
matière de dévcloppemen t économique gnîce à ses im
menses ressources naturelles. à l'énergie de sa population et 
au potentiel énorme ùc son marché intérieur. L'application 

de la tcdmologic aux méthodes de prodm:tion, le ri>le 
important joué par l'er:trcprisc privée, par les investis~ 
scments privés étrangers dùmcnt ~:ontri>lê~i. auxquels 
s'ajoutent des réformes fis~ales ct autres, ont permis tlc 
mettre en branle un prm:essus de développement social oil 
la main·d'œuvrc occupe déjù une place importante dan~ 
l'expansion t.konomiquc c ~ 1 'cnrkhisscmen t de la nation. 
Les fondements d'un ~apitalisme démocratique contr-'>1~ par 
UIIC planification d'Hat, qui stimule l'initiative privée 
pluti>t qu'elle ne lu restreint, ont été jetés. L'cxpéricnœ du 
Brésil peut fort hiun servir d'exemple ù la planifll:ation du 
développement dans de nombreuses régions du monde en 
voie de développement dont les conditions politiques ct 
sociales sont analogues. 

:!Cl. M. Frazào espère que le Conseil ne vcrrJ dans ses 
observation" qu'une tentative pour l'aider ù faire une 
autm;ritiquc opportune. afin qu'il soit mieux à même de 
répondre aux besoins fondamentaux des pays en voie de 
déwJ<,ppcmcnt et de s'acquitter des responsabilités qui sont 
les siennes au sein du système des Nations Unies. S'il ne 
veut pas être dépassé par les événements, les problèmes qui 
sc posent exigcn t du Conseil une attitude critique et 
agissante. 

27. M. 1~USII (Etats-Unis d'Amérique) dit que, de l'avis 
de sa déi tion. le Conseil économique et social sc trouve à 
un tournant de son histoire. Il espère qu'il fera prcu\'e d'une 
efficacité ac~ruc parmi les assemblées du monde. 

2H. Schéwatisant les problèmes économiques actuels des 
Etats-Uni~. M. Bush rappelle que, à \a suite des mesures 
déflationnistes adoptées, en 1970, pour lutter ~ontre les 
pressions excessives de la demande, les taux d'intérêt se 
sont t>Jevés ct le ~hômage s'est accru tandis qul" la 
produ~tion réelle a marqué un recul. Heureusement, la 
haus!.ic des prix s'est stabilisée au taux annuel de 3,6 p. 100 
pour les six mois qui ont pris fin en avril 1971. Vers le 
milieu de 1970, le gouvernement a pris des mesures pour 
stimuler l'écunomie par une libéralisation des politiques 
monétaires ct fiscales. \.~C qui a abouti à une baisse des taux 
d'intérêt et :i une augmentation des dépenses. Dans le même 
temps. de nombreuses autres nations enregistmient un 
resserrement de leur économie, provoqué par un cycle 
inflationniste. ct un déséquilibre s'est malheureusement 
produit, qui s'est tradnit par une sortie massive ùe capitaux 
à cnurt terme des Etats-Vnis vers d'autres centres financiers. 
Ainsi, bien que l'inflation ait été enrayée et que l'économie 
soit en expansion. la balance des paiements a été fortement 
déficitaire en 1970·1 en 1. 

29. Si les Etats-t ·nis cherchaient à rétablir unilatéralement 
1 'équilibre de leur balance extérieure. ils léseraient leurs 
partenaires commerciaux. C'est pourqw,i ils comptent sur 
la coopération intl.!rnationale dans cette tâche. Les Etats
llnis s'inquiètent des restrictions que certains pays indus
trialisés imposent au cmnmerce et aux êourants de capi· 
taux, ainsi que des politiques agricoles discriminatoires dnnt 
les exportations et la balance des paiements non seulement 
des J:tats·l!nis. mais aussi d'autres pays prl'~ducteurs. 
subissent le contœcmtp. 1\m~ '"s pays Ùllivent œuvrer 
ensemble en vue de créer un sys~, mc libéral d\khanges dans 
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le monde, qui offrirait à tous des possibilités de débouchés 
équitables. 

30. L'une des questions les plus importantes qui se posent 
pendant la session en cours est coUt: de la nécessité de 
renforcer le Conseil économique et social. Le Conseil a un 
rôle déterminant à jouer pour aider les institutions multi~ 
latérales à mieux diriger l'aide fournie en vue du dévelop~ 
pement pendant la deuxième Décennie du développement. 
Actuellement, le Conseil passe par une crise de confiance; et 
il doit, sans attendre, faire l'objet d'une réorganisation si 
l'on veut qu'il exécute efficacement la tâche qui lui 
incombe. 

31. M. Bush espère que le Conseil fera rapidement le 
nécessaire pour mettre au point un système pratique 
d'examen et d'évaluation des progrès réalisés pendant la 
deuxième Décennie du développement, de manière à 
permettre aux Natior.s Unies de suivre les succès et les 
échecs. En outre, sur le plan des institutions, il faut 
améliorer les dispositions relatives à 1 'application de la 
science et cie la technique pour répondre aux besoins du 
monde -- à cet égard, le Gouvernement des Etats-Unis 
pense que le meilleur moyen serait de renforcer les moyens 
d'action du Conseil en créant un comité permanent 
d'experts en science et en technologie. En troisième lieu, il 
faut élargir la composition du Conseil, en veillant à ce qu'il 
assume le rôle de direct~<.>n et de coordination qui lui 
incombe aux termes de la Charte, et pourvu que cet 
élargissement ne soit pas destiné à encourager celui d'autres 
organes des Nations Unies. Sans sug,érer que le Conseil 
doive arrêter immédiatement, dans le détail, toutes les 
me::-:nes nécessaires pour affirmer son autorité et sa 
direction, M. Bush insiste simplement pour qu'à la session 
en cours, le Conseil c'. ::d ·e un témoignage convaincant de sa 
détermination de de :.ï~îY r un instrument solide de l' Assem
blée générale. 

32. Au nombre des questions importantes dont le Conseil 
est saisi figure celle des secours d'urgence en cas de 
catastrophe naturelle. Les arrangements en vigueur à cet 
égard dans le cadre des Nations Unies ont sans aucun doute 
besoin d'être renforcés. La délégation des Etats-Unis 
propose de créer au Secrétariat de l'ONU un poste 
d'administrateur de rang élevé, qui serait le coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe 
naturelle. Ce fonctionnaire serait habilité à mobiliser, 
diriger et coordonner les activités entrep, !~es dans ce 
domaine par les divers organismes des Nations Unies et il 
recevrait, au nom du Secrétaire général, toutes les contri
butiOilS offertes aux Nations Unies au titre des secours 
d'urgence. 

33. Le Conseil se trouve face à un deuxième problème 
urgent, à savoir l'explosion démographique. M. Bush espère 
que les Etats Membres seront de plus en plus nombreux à 
apporter leur appui au Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population, créé 1à l'intention des 
pays qui s'emploient à ralentir la croissance de leur 
population. 

34. Il est un troisième problème, celui de l'environnement 
humain. M. Bush affirme au Conseil que les Etats~Unis 
participeront en 1972, à Stockholm, à la Conférence des 

Nations Unies sur l'environnement dans un esprit de 
coopération active avec tous ceux qui ont en commun le 
souci de protéger et de conserver les ressources naturelles. 
Les problèmes de l'urbanisation, qui seront aussi étudiés à 
la Conférence, devraient bénéficier d'une plus grande 
attention de la part des Nations Unies. 

35. Enfin, M. Bush demande instamment à tous les 
membres d'apporter leur soutien au Fonds des Nations 
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues, qui vient 
d'être créé, ainsi qu'au mouvement qui tend à modifier et à 
renforcer la Convention unique sur les stupéfiants de 1961. 
Il faut absolument que tous les pays, et même ceux qui ne 
sont pas concernés, luttent ensemble contre le problème des 
stupéfiants. 

36. M. Bush demande au Conseil de s'attaquer avec 
courage aux problèmes dont il est saisi · surtout ceux qui 
ont trait à son organisation et à ses travaux, qui influent sur 
tout l'avenir de l'Organisation des Nations Unies en tant 
qu'instrument efficace du progrès économique et social. 

37. M. VRATUSA (Yougoslavie) estime que le Conseil a 
atteint le stade où il faut de nouveaux concepts et une 
action à longue portée. Face aux multiples transformations 
et incertitudes qui caractérisent le monde, la communauté 
internationale doit mobiliser toutes ses forces pour chercher 
le moyen de maîtriser les potentiels qu'elle a libérés et les 
placer au service de l'humanité. 

38. La Stratégîe internationale du développement pour les 
années 70 est, dans l'histoire des Nations Unies, l'un des 
documents les plus empreints de largeur de vues. La 
communauté internationale sera en mesure d'exécuter la 
tâch~ qu'on attend d'elle dans le cadre de cette entreprise 
mondiale à condition de faire preuve de la volonté politique 
nécessaire. L'Assemblée générale, le Conseil et tous les 
autres organes des Nations Unies y apporteront leur 
concours. La délégation yougoslave attache une importance 
particulière à la troisième session de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement et à la 
deuxième Réunion ministérielle du Groupe des Soixank 
Dix-Sept, qui doit la préparer. 

39. On ne saurait relever de nouveaux défis en s'appuyant 
sur des méthodes désuètes et des relations périmées. Une 
évolution déterminée sc manifeste au niveau national, qui 
tend à réaffirmer la personnalité humaine et à reconnaître 
le rôle accru de tous, dans tous les secteurs de la société. 
Dans les relations internationales aussi, il est difficile 
d'imaginer un progrès réel sans accentuer la démocrati
sation, inspecter avec plus de rigueur la souveraineté et 
l'indépendance des Etats ainsi que la règle de la non· 
intervention dans les affaires intérieures d'autrui. 

40. Les crises qui surviennent dans une région du monde 
gagnent rapidement d'autres r0gions, et les problèmes 
s'internationalisent de plus en plus, si bien qu'il faut trouver 
des solutions universelles. L'Organisation des Nations Unies 
doit prévenir les crises et les difficultés, sans attendre 
qu'elles engendrent de nouveaux troubles plus graves. La 
délégation yougoslave s'inquiète profondément de l'afflux 
massif en Inde de réfugiés venant du Pakistan oriental et 
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elle considère que toute la communauté internationale 
devrait agir de toute urgence pour les aider. 

41. Les problèmes sociaux, et notamment ceux des pays 
en voie de développement, sont le reflet de la situation 
économique dans le monde en général, situation qu'il faut 
améliorer pour pouvoir progresser. La délégation yougo
slave reconnaît aus::,i que le progrès économique ne peut 
être harmonieux que s'il est étayé par Papplication de 
me:mres propres à répondre aux besoins de certains sec
teurs, comme l'enseignement, la protection sociale et la 
santé. 

42. L'instabilité du système monétaire mondial et l'accen
tuation des pressions inflationnistes rendent incertaines les 
relations économiques et commerciales dans le monde, 
déforment la structure des tendances du commerce inter
national et amoindrissent les espoirs commerciaux que les 
pays en voie de développement peuvent fonder sur la 
deuxième Décennie du développement. Les pays en voie de 
développement devront peut-être en supporter les consé
quences, à cause de la hausse des prix des articles industriels 
qu'ils sont obligés d'importer pour accélérer leur croissance 
écononique et à cause, aussi, des tendances protection
nistes qui se manifestent dans les pays développés. Les 
mesures que ces derniers pays prennent pour intensifier 
l'intégration économique risquent de modifier beaucoup les 
relations commerciales dans le monde et d'avoir d'autres 
répercussions néfastes sur les échanges des pays en voie de 
développement, si ces mesures sont prises sans tenir compte 
des besoins du marché mondial. Les pays développés 
doivent faire tout leur possible pour tenir compte des 
intérêts des pays en voie de développement. 
43. Un autre élément mérite l'attention, c'est la tendance 
croissante qu'ont les pays industrialisés, tout en abaissant 
les obstacles tarifaires au commerce international, à créer de 
plus en plus d'obstacles non tarifaires, qui nuisent surtout 
aux importations en provenance des pays en voie de 
développement. 

44. Les pratiques actuelles du commerce mondial en
travent l'internationalisation de la production et des 
techniques de production. Il importe au plus haut point que 
ce commerce devienne réellement un processus universel. 
La part des pays en voie de développement dans le 
commerce mondial est en voie de régression, et il faut de 
toute urgence faire le nécessaire pour inverser cette ten
dance Ce recul doit provoquer des décalages dans des 
sectcu1 .. comme la production, le progrès technique et les 
communications et se traduire par une dépendance écono
mique accrue des pays en voie de développement vis-à-vis 
des pays plus avancés, d'où le risque d'un grave conflit 
social. 
45. Compte tenu de cette évolution, les difficultés de 
financement dans les pays en voie de développement sont 
devenues plus aiguës encore et l'objectif, pour les transferts 
de ressources, de 1 p. 100 du PNB de chaque pays 
économiquement développé restera pour eux une source de 
grande préoccupation tant qu'il n'aura pas été atteint. C'est 
un problème quantitatif ct qualitatif. Si l'assistance offidel
lement fournir aux pays en voie de développement continue 
de diminuer, le poids que la dette extérieure fera peser sur 

ces pays risquera non seulement de freiner le dévelop
pement, mais aussi de détériorer sérieusement les relations 
économiques et d'amoindrir les perspectives de paix dans le 
monde. 
46. Pays en voie de développement dont l'économie est 
de plus en plus ouverte au marché mondial, la Yougoslavie 
cherche activement à trouver des solutions sur le plan 
international. Le système généralisé de préférences consti
tue un pas important en avant et peut servir de point de 
départ à la solution du problème des relations commer
ciales, en général, entre pays avancés et pays en voie de 
développement. La délégation yougoslave estime toutefois 
que ce système doit être amélioré en cours d'application, 
pour ce qui est notamment des matières premières et des 
denrées alimentaires, de manière à profiter à tous les pays 
en voie de développement et en particulier aux moins 
favorisés d'entre eux. 
47. La deuxième Décennie du développement doit être 
aussi une période d'expansion de la collaboration écono
mique entre pays en voie de développement. Ces pays ont 
pris plusieurs mesures en ce sens, mais, pour que l'objectif 
soit atteint, il faudra leur offrir un accès plus aisé sur les 
marchés et plusieurs formes d'assistance directe; il faudrait 
notamment cesser de lier 1 'aide et accorder un appui 
financier au titre des accords de paiement. 
48. Tandis que les mesures propres à favoriser les pays en 
voie de développement sont prises dans le cadre des Nations 
Unies, celles qui sont convenues par les pays industrialisés 
pour promouvoir leurs relations réciproques sont en grande 
partie arrêtées en dehors des Nations l'nies, et elles ont 
souvent, sur les pays en voie de développement, des effets 
beaucoup plus sérieux que les mesures qui sont adoptées 
par les organismes des Nations Unies. Si le Conseil doit 
favoriser le relèvement du niveau de vie, le plein emploi et 
la création de conditions favorables au progrès et au 
développement économique et social, tout en aidant à 
résoudre les problèmes économiques internationaux, tous 
les intéressés auraient probablement intérêt à ne pas agir 
complètement en dehors des Nations Unies pour essayer de 
résoudre les grands problèmes économiques du monde. Le 
Conseil doit s'attacher à créer un sentiment de communauté 
d'intérêt et il ne peut y parvenir que si tous les problèmes 
qui affectent les intérêts de tous les pays sont abordés en 
commun. 
49. Le Conseil doit s'adapter à des structures nouvelles, 
en ce qui concerne les tâches à accomplir et le nombre de 
ses membres. De 1 'avis de la délégation yougoslave, on n'a 
pas fait assez pour permettre au Conseil de continuer à 
s'acquitter du rôle que lui confie la Charte. C'est ainsi que, 
quand le moment vient pour le Conseil de prendre des 
décisions concrètes, il se trouve saisi d'un ordre du jour sur 
lequel ne figurent pas bon nombre des questions impor
tantes mises en évidence lors de la discussion générale. 
L'autorité du Conseil ne saurait être édifiée sur des 
déclarations généralisées concernant son importance et son 
rôle. De plus, étant donné le petit nombre de ses membres, 
on ne peut guère s'attendre qu'il ait l'autorité nécessaire 
pour prendre les décisions qu'on attend de lui. 
50. Dans sa réponse au Secrétaire général au sujet des 
mesures destinées à améliorer l'organisation des travaux du 
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Conseil, le Gouvernement yougoslave a déclaré que la 
rcprésen t~ltion au Conseil ne correspondait plus ni à la 
stru~.·ture ni à la composition actuelle de 1 'Organisation des 
Nations Unies et qu'il serait souhaitable de remanier sa 
composition aduelle et de prendre les mesures qui s'im
posent à cet égard (voir E/4986/Add.4. par. 9). Le Conseil 
ne saurnit accepter une situation dans laquelle les Etats 
Membres des Nations Unies doivent, pour la plupart, 
attendre 15 ans pour pouvoir, ù leur tour, être élus 
membres du Conseil. 

51. Dans Je cadre du réseau d'institutions que constituent 
les organes des Nations Unies. le Conseil doit jouer un rôle 
plus efflt.:ace dans l'examen de l'ensemble des situations 
écorwmiqucs et sodalcs. dans la détermination des r;rands 
tkarts ct des principaux obstacles en matière de dévclop· 
pemcnt, dans la formulation lle recommandations relatives 
aux moyens de les éliminer ct dans l'adoption de nouvelles 
mit:ntations pour répondre aux défis que pose le dévelop
pement <H.:tud du monde. Le Conseil ne devrait jamais 
assumer la responsabilité de problèmes relevant de la 
compétence d'autres organes ni. en se bornant ù l'examen 
de pn>blèmes mineurs, sc départir du rôle éminent qui est le 
sien. Il doit présenter les meilleures évaluations possibles de 
la eonjondurc é~onomique dans le monde. orienter ct 
inspirer ttnts les autres organes qui œuvrent dans les 
secteurs tknnomique et social, ct veiller à ce que leurs 
a~tivités soient ~omplémentaircs et puissent ~ontribuer •l 
résoudre des problèmes prioritaires ù l'échelon mondial. 

5~. I.e (\mseil doit regardt:>r l'awnir avec plus d'assurance. 
pwposN des orientatilHts pour les dtangcments ù apporter 
et suggèrer des cadn.'s •l l'intérieur desquels les aspirations 
de la St)détd et de l'individu pnurront être satisfaites. Il doit 
appek'r l'attention sur les problèmes qui ne Sllllt pas encore: 
évidents IHnu· hnts ks intéressés, pwposN des moyens 
d'actiun, sign~llcr la m~ccssité de créer de twuvcaux instru
ments 1.h.' Cllupération intcrnatitmale d, le ~.:as écht.'ant. 
assurer l 'applicatilHl cfficacl' des instruments existants. 

53. I es travaux fn~t.:tueux des conunisshms économiques 
r~gi1.111al~s. qui ~tlllll<lisscn t d~ plus près les b~SllÎils pnkis 
d~s n<ltS l\t~mbr~s. Sllllt parth:Ulièremcnt ÎtnpMtants Ù œt 
~gard. I.~s pn1blèm~s dl' la ~.·ot,pératillll int~rnath,nall• dans 
1~ sc~.·tl'Ur de la sdcn~.·~.· ct ~.k la tl•chniqw.• ct CL'H'- dt• 
l'enviwnncment présl'ntcnt un int~n.'t partkulièrcment 
actud. la contribution appl1rtJc par la <Tl. ù la Slllutînn 
d~s pwbll!m~s de l'cnviwnncnK•nt dl,it ~trl' signal~t'. Il y a. 
au m~.üns. certains aspc~ts dl' œs pwblèn11.'s qui ne sauraient 
ètr~ traitJs ave~ sUI.'I..'ès qu\•n liaisllll aw\,· k• d~.'vcluppl'Illent 
J~t,twmiq ue. 

5-L Fn faisant lt.• bilan de la suite lhlllll~l' aux n.·~.·nmman
dations Clmtcnul's dans la Straté!~ÎI.' intèrnutilmalc du 
déwh,ppcmcnt. l~ <'PllSl'il aura, t\\,tamm~.•nt. pnur tüdtc 
imlH'rtantt.' de d~tcrminer les lacunes dans l'application dl' 
œs re~ommandatllms. dt.• dJ~agcr h.•s raisl'lls de ces lacttlll'S 
ct de proposer des mcsun.'s pour k•s Clltnhlcr. nutamment l'Il 
fixant de nouveau' ohicl'tifs ct L'Il pr~"cntant de lllHtvcllcs 
recl'mmamlatil,ns. re bilan sera css~.·ntirllenwnt fait ù 
l'~l.'hdon nathlllal. au s~in des l.'tltlllnissinns économiques 
régil.malcs, à la CNtlCFD, à l'ONt l{)l ct dans les institutions 
spécialisées; il appartient à ces organismes, dta~.·un dans Sllll 

---------------------------
domaine de compétence, de faire progresser davantage les 
travaux entrepris au titre de la deuxième Décennie du 
développement. L'Assemblée générale, par l'intermédiaire 
du Conseil, procédera à cette évalua ti on sur le plan 
universel. Elle pourrait envisager de créer un organisme 
spécial pour l'aider en cela. 

55. M. TIIAJEB (Indonésie) rappelle que l'écotwmic 
mondiale a accusé en 1970 un reldchemen t sensible qui a 
affecté le développement de l'ugriculture et de l'industrie 
dans la plupart des régions. I.e taux de croissance de la 
production motHliale tle biens et de services est tombé ù un 
niveau inférieur ù 4 p. 100 ct, malgré la légère amélioration 
des échanges intL'rnationaux, la part des pays en voie de 
dèvcloppcmcnt dans œ conunercc a continué de diminuer. 
Alors que les exportations des pays développés se sont 
accrues. Je taux d'accroissement de œlles des pays en voie 
de développement a t1échi en 1969-1970 par rapport à la 
période de 1967-1969, et l'incertitude a régné quant aux 
prix d'export~1tion des produits de ces pays. De plus, le 
rythme de croissnncc des pays en voie de développement 
s'est ressenti des signes de relüchement qui se sont fuit jour 
tians l'économie de certains pays industrialisés. 

56. A en juger par les indicateurs économiques, il semble 
peu probable que l'économie et le commerce mondiaux 
continuent ù sc développer à la même cadence que jusqu'ici. 
Si ces tendances se cont1rment, les pays producteurs de 
produits de hase verrnnt dimmucr encore davantage la 
llemnnde de leurs produits, ct leur balance des paiements en 
sera défavorablement affectée. Une telle situation pourrait 
aggraver encore la situation déjù défavorable des termes de 
l'échange pour œs pays du fait que Je prix des produits 
industriels qu'ils doivcilt importer ne cesse d'augmenter. 

57. Le rappnrt du Comité du commerce de la CEAFO a 
montré que la v<~leur des édtangcs commerciaux entre cette 
région et Je reste du monde ct celle des édtanges entre les 
pays en voie de développement ct les pays développés ont 
t:onsidérahlemcnt augmentl' en 1 9(,9, mais que le commerce 
entre les pays en vuie de développement de cette réghm a 
dédin~ au cotlt's de la même année par mpport :1 la période 
}l)(l()-}l)()/'\. 

5X. La Stratégie intt>rnationak' du développement fournit 
le l.'adrl' n~~.·cssairc pour que la coopération internationale 
assure aux pays en voÎI.' de développement un progrès 
écnnllmique 1.'! soda! accéléré. Si des progrès ont effet:ti
vcment été réalisés lhllls plusieurs domaines, il en -.'sl 
d'autres ott l'on n'est pas encore parvenu :1 un aù.'lH'd, ct un 
certain nombre de mesures n.>stt.•nt en soufthllll'L'. La 
d~légation indonésienne estime que la Conférence des 
Natilllls tinics sur le commerce ct le d~wloppemcnt devrait 
dllllllt>r la prh,rit~ :1 œs problèmes ù sa troisième session. et 
t!ssaycr de parvenir ù un al.'t:onl sur les mcstu·cs ù prendre. 

5q. l'Indonésie n'a l.'èssé de préL·oniscr une politique 
nwndialc propn.' ù stabiliser le pri\. des produits de base ù 
des niwaux rémun~rateurs ct équitahll'S ct ù faciliter l'acl'ès 
au' marchés des pays d~wloppés. l.cs résultats obtenus 
jusqu'id n'ont pas ,;té satisfaisants t't il n'existe toujours pas 
d'accords au sujet d'un certain nombre dl' produits. La 
baisse progrcssiw dè la valeur d'échange de ces produits 
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contre des articles manufacturés a été t.mcorc aggravée par 
les progrès des produits syu thé tiques. 
60. Puisque les produits de base continuent de former la 
majeure partie des exportations de bon nombre de pays en 
voie de développement, il est indispensable de s'efforcer par 
tous les moyens de parvenir ù des arrangements pratiques. 
Les pays en voie de développement ont attaché beaucoup 
d'importance ù l'organisation entre eux de consultations ct 
d'une coopération visant ù améliorer leurs termes des 
édwngcs par la coordination de leur production et de leurs 
poli tiques eommerdales. L'expérience de l'Indonésie à 
l'Association des pays produeteurs de eaoutchoue naturel, 
ù la Communauté asiatique de la noix de eoco ct ù la 
Communauté du poivre a démontré l'cftkadté d'une telle 
méthoth~. 

61. Pour la plupart des pays en voie de développement, 
un ~~~.·~.·ès plus aisé aux marchés des pays développés 
représente un des préalables nécessaires ~i leur croissance 
rapide el régulière. La délégation indonésienne espère qu'à 
sa troisième session la Conférence des Nations Unies sur Je 
commerce ct le développement sera en mesure de promou
voir un programme tnternational d'action visant ù libéraliser 
ct ù développer encore plus le commerce des produits de 
base provenant des pays en voie de dévt!l oppemen t. Il fa ut 
améliorer Il! syst:!me généralisé de préférencl!s et en 
poursuivre énergiquement l'application, compte tenu des 
objectifs ènoneés dans la résolution 21 (11), adoptée par la 
Conférence le 2ô mars 1 9ôH ct relative ù l'admission 
préfércntieile ou en franchise des exportations d'articles 
manufacturés ct d'articles scmi-finis des pays en voie de 
développement 1 • Il faudrait notamment l'étendre ù un plus 
grand nombre de produits dans l'intérêt des pays en voie de 
développement dont les rcssoun.:es extérieures proviennent 
surtout des exportations de produits de base. L'Indonésie 
est prête à sc joindre aux efforts tendant à améliorer encore 
le système généralisé de préférences, car elle est convaincue 
d'aider ainsi les pays en voie de développement ù accélérer 
le rythme de lt!ur aoissance ct ù éviter les conséquences 
défavorables du traitement préférentit"'l en vigueur entre 
certains pays avancés ct certains pays en voie de dévl!lop· 
pement. Certaines préférences consenties pour des raisons 
qui relèvent de l'histoire sont aujourd'hui des anachro
nismes. Il est compréhensible que l'Indonésie, l!omme 
d'autres pays d'ailleurs. ait des appréhensions concernant œ 
genre de préférences ct l'octroi du régime de l'assodation à 
certains pays en voit! de développement le jour où la 
Communauté économique européenne s'élargir2. 

{12. lin autre aspect essentiel de l'amélioration du ~:mn

mcrcc ct du développement dans le monde est le finan
cement du développement. I 'ohjedif minimal de l'aide. 
fixé ù 1 p. 1 00 du PNB des pays développés. est en L'ore loin 
d'avoir cté atteint. Malgré la bonne volonte de ~.·ertains pays 
développés, le L'ourant net de l'aide intcrnathmalc au 
développement est resté stationnaire ct a même diminué en 
tl!rmes réels par l'effet de la tcndanœ ù l'intlation ct 

1 \'oir Actes de la Confà·c•ncc des Sations Unies sur le commcrl'C 
et le tl<;l'eloppc•llll'llt, deu."\h~mc SC.\.\'ÎOII, vnl. ll•t Coll'.l ~t S ~t Add.l 
et 2, Rapport ct annexes ! publkation dl's Na tiom l !nil·~. 1\llllll;W dl' 
wntl' • I-'.6H.li.D.l4l, anm·x~ 1, p. 4 L. 

d'autres mouvements défavorables. La strul!ture et les 
conditions llc cette aide ne sont pas non plus satisfaisantes 
pour bcmtl!oup de pays en voie de développement. 

63. Parmi les aspects sociaux du développement, la 
croissance démographique, au sujet de laquelle l'ONll et les 
institutions spécialisées ont publié quelques chiffres alar· 
matlts, est un sujet de grave préocl!upation. L'Indonésie 
~'est engagée duns un programme de planification de la 
fmnille qui a été favorablement accueilli par toutes les 
couches de la population, ct l'on peut espérer qu'environ 
6 millions de personnes s'y seront ralliées d'ici à la fin 
de 1975. 

64. La planification sociale intégrée est une question 
importante si l'on veut atteindre l'objectif final, qui est 
d'aeuoitre le bien-être de l'individu en servant l'intérêt 
général. Ces considérations tiendront à l'avenir une plus 
grande place dans la planit1cation du développement en 
Indonésie. 

65. Le Gouvernement indonésien attache une grande 
importanl!c aux dispositions prises pour passer en revue ct 
évaluer les progrès réalisés dans l'application de la Stratégie 
internationale du développement. Dans sa résolution 118 
(XXVII) sur l'évaluation périodique des résultats, aux 
échelons national ct régional, pendant la deuxième Dél!en
nic du développement (voir E/5020, troisième partie), la 
CEAEO a reconnu que l'évaluation des réalisations en 
matière de développement incombe exclusivement au pays 
intéressé et ~\ déclaré que les gouvememcnts doivent créer 
ou renforcer leur méeanisme d'évaluation en demandant à 
cet effet, en ~as de besoin, une aide internationale. Les 
données de base aux fins d'une évaluation internationale 
émaneront bien entendu de sources nationales. Pour l'éva
luation sur le plan régional, on a suggéré, dans la résolution, 
qui! la CEAEO utilise des rapports sur l'évaluation des 
résultats qui lui seront fournis par les divers pays. La 
délégation indonésienne estime que le Conseil. en tant 
qu'organe dont relèvent les commis~ions é~0110111iques 
régionales, devrait examiner leurs rapports régionaux res
pectifs en séance plénière. 

66. La déll!gatinn indonésienne reconnaît l'importance 
des évaluations sectorielles globales que doivent effectuer 
les divers organismes des Nations llnies. Les dispositions 
prises ù cet égard par h1 CNllCFD sont particulièrement 
impnrtan tes. la délégation indonésienne partage le point de 
vue selon lequel les évaluatitms se~toriclles globales 
devraient sc faire selon une méthode axée sur la politique à 
suivre, ct destinée ù aider les gouvernements à prendre des 
mesures en vue tl 'atteindre les obje~tifs de la deuxième 
Décennie du développeml!nt. 

67. llne ~~valuation d'ensemble devrait être l'aboutis
sement des évaluations ù divers niveuux. La délégation 
indonésienne est. elle aussi, d'avis que Cëttc évaluution ne 
devrait pas avoir pour but de porter un jugement sur les 
résultats obtenus dans les différents pays, mais de fournir 
une nouvelle ~lL·casiun de consultations et de négodations 
en vue t.le réaliser les ohjt.•ctifs de la deuxième Décennie du 
t.iL'vdoppement ct t.!'élargir les terrains d'entente pour une 
action in tc rna tionale en faveur du développement mondial. 
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hX. Pour ~e qui est des procédures institutionnelles. 
l'examen et l'évaluation d'ensemble incombent en dernier 
ressort ù l' Asscmb lée génèrale, mais le Conseil devrait jouer 
un rôle essentiel dans ~e proœssus, notamment en fornm
lant des ~ondusions, des rc~ommandations et des propo
sitions prêdscs à sou me tt re à l'examen de l'Assemblée 
g~nJralc, qui d~dderait de la suite ù leur donner. 
h9. I.e Comité de ln plumtïcation du développement a un 
rùle importun t ù jouer dans le processus d'évaluation 
générale, confmmément aux dispositions du paragraphe X3 
de la Stratégio. La délégation indonésicnno reconna it qu'un 
plus grand nombre d'I~tats dovraicnt faire partie de ce 
l'lHllitê pour qu'il Sllit en mesure de remplir sa nouvelle 
mission tout en s'acquittant de ses autres taches. Elle 
Sl)Uscrit ~gaiement au\. observations ct recommandations 
fnnnul~es par lt:> Comite.' :i sa septième session au sujet de 
l'cx.mncn ct de l'~vahHttion d'ensemble (E/4990, chap. l). 
dHtp. 1}, 

70. Pour aidt:>r l'Assemhlè~ ~~nérale ct le Conseil dans 
1\~V<tluation d'ensemble, le Se~rétaire général devrait leur 
S\Hlmcttre une do~umentation et des rapports appropriés 
qui les aideraknt <'t prendre des décisions. 
71. Dans la dédaratinn faite ù la 177 Je séance, le 
Se~rétairl' général a eu raison de rappeler au Conseil qu'il 
est, ave~ l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité, un 
des rares organes qui envisagent le monde comme un tout ct 
un systl!mc unique. Des dt'hats réœnts sur les mesures ù 
prendre lWUr améliorer l'organisation des tnwaux du 
(\mst:>il ont mis en lumière la nécessité de réaft1nner son 
rùle d'organe centra( pour les secteurs tkonomique, social ct 
des droits de l'homme. I ~~ prnlifération d'organismes depuis 
une ving~<line ~.rann~es, en m~me temps que l'apparition de 
pwgrammes finatll:és par des autorités œntrales ct ne 
reh.•vant pas de la ~omp~t~nce du Conseil, ~mt menacé de 
r~duirc le rùle de ~~ d~ruier ~l cciui de simple Cllordnnnatcur 
des a~-.·tivit~s ~ClltWtniqucs ct sodales au sein du système. Il 
Îlllll\lrte de m~ttrl' l'a~.·~.·~ut sur le rôle du Conseil en tant 
qu'instanœ llll sont discw 'es et formulées des politiques 
~~,mumHJUes ct sPdalcs de grande envergure et organe 
tlire~tcur des a~tivités des ;-..;atillll'i t :nies dans ces se~teurs. 
Il ne faut jamais perdre de vue la n~œssité d'éttuilihrer les 
fonctions qui! œmplit le <\ln sc il dans le domaine tle 
l'élahoratwn des politiques, tl'une part, et dans \.'dui de la 
èllllrtliuathln, de l'autre. 1 es mesures visant à tmitïer un 
pwgrammc tk' progrl!s J~utwmiquc et sPdal ù l'édtehm 
nwndial Ill.' Jl)iven t èct·tes pas ~tre négligées, mais les 
[l\)littqu~s que traduisent les pwgrammes et les moyens de 
les mettre en o~uHe st,nt aussi, plllll' le (\mseil. des tùchcs 
~.runportan~.·c ~.'api talc. l ;.t lle!Jga ti\ l!l itll.h mJsiciliH! espl!re 
que le ('pnsctl th' latss~ra pas Jdtapper 1\)~casion dl! mettre 
~tl application ~crtain~s d~s prPptlsith,ns funnulti~s ù sa 
dnquan ti~m~ s~ssit'll ~' 'll~t...·rnan t tics m~sures ù ~~ lUl't terme 
rl.'latîvl.'-. <t dL's questüms ~le pw~édure et d'oqmnisation ct 
d~o.•s mesurt...•s ~• long t~o.'l'lllt...' dl.' cltra~tl!re strut.:turaL ù prop~'S 
dl.' ""'-'' \h:rni~rl.'s. \1. 1 lui'-'b p~ns'-' nntammen t ù des mc-; mes 
~.lL's till L''-'" ;Ï assuh.'l' \111 1HS tc ~q uîlihrl.' ct Hill..' tl' parti ti on 
ratllllllldll.' du travail l.'llttl.' l' \::.:-.emhk;~,, uL'n~rall.' L'l lt.• ... 
l \ltl:\t'tL Il y a heu aus .... i d~.· ,·attaqu~r \tW · hlHJPlll's plus ~k 
dl'tt'Illlinaf!Pll ;'t la qu~stHlll dl.' l'l.'ffc..·~til L'l tk• la ~ompn· 
-.ition du ( \'lht...'d t't dl.!'"~' I..'PlllitL's. Il in~tllllhe au { 'pnsl.'il de 

concrétiser les suggestions ct les observations constructives 
qui ont été faites et de décider de la direction ù donner ù ses 
futurs travaux. 
7 2. Dans l'ensemble, les résultats de 1 \h:onnmic in doué
sienne pend un t la péri ode 1 <JM~· 1 <>70 ont témoigné d'un 
rythme de croissance satisfaisant, en dépit de nombreuses 
difficultés. L'accent a été mis sm la c.:onsolidation, aussi 
bien dans l'effort prinl.'ipal portant sur la politique écono· 
mique que dans le cadre des objectifs relativement modestes 
de trois ans prévus par le plan quinquennal de dévelop
pement. Après avoir atteint un taux de 650 p. 100 en 1966, 
l'int1ation a été maîtrisée ct est tomhée à 10 p. 100 en 1 1.}()9 

et ù H,H p. 100 en Jl)7(), Pour cc qui est des exportations. 
les perspectives sont partic..'ulièremcnt cncouragcantt.~s dans 
ùcs secteurs clefs tels que l'industrie minière et la sylvi· 
culture. Fn revandte, on a constaté une baisse des cours 
mondiaux de œrtains produits de base, notamment du 
caoutchouc. 

73. Une confiance croissante dans la stabilité économique 
a conduit à prendre des mesures visant ù établir les prinl'ipcs 
directeurs d'une politique propre ù stimuler la production 
et ù étendre les activités de développement économique en 
mobilisant les ressources nationales économiques L't sn· 
ciales. la réforme du rég:imc des changes a été menée à hien 
en 1970 avec la fixation d'un cours uniforme pour l'aide et 
le change en général. 
74. L'application du plan quinquennal de d~veloppement 
a donc donné d'heureux résultats en 1 lJ70, ct les perspec
tives générales de l'économie pour les prochaines ann~es 
sont encourageantes. 

75. Le PRI1SIDFNT annonce que le Comité du Conseil 
dtargé des organisations non gouvernementales a déL'iM, la 
veille. de reclHntnander au Conseil de donner aux organi· 
sations non gouvernementales de la catégorie 1 qui le 
désireraient le droit. confnrmémen t ù 1 'article Hh du 
règlement intérieur. de faire devant lui un exposé sur le 
point 2 de 1\mlre du jour. Il suggère, en cnnséquerh.'C, que 
le Conseil autorise les représentants de la Confédération 
internationale des syndkats libres. de la Fédération démo
cratique internationale des femmes. de la Conféd~ration 
mondiale du travail ct de la Fédération syndk'alc mondiale 
ù prendrl' la parole. 

Il t'Il est ,Jinsi d(iâdt:. 

7h. ~1. P.\i':IKKAR ( Fédèratüm syndkale Hllltllliale ), 
prenant la pawlt:> sur l'invitatiPn du Président. tlt1dare que 
le Bureau de la FS~t a adl)pté en avril 1 1.>7 1 une résllhllion 
dans laquelle il déph1t'ait les ~harges dt:> plus en plus lnurdes 
que l'explnitathm mPIWpoliste fait peser sur les tnmtilil•urs 
ct que l'intervention des pllltvoirs puhlks en ütvcur de ~es 
monPpoles vœnt ag!:'!raver. notamment en au~mc..•ntmlt lt•s 
impùts. en s'attaquant ù la sJ~urité sodail• ct l'tl bh)quant 
les salaires. I a FS\1 l'Il ~tppt..'lll' tm~ t'ois lle plus au Consl'il 
pour que ~~lui·L'i entn:prennl', dans l'int~..~rt't du th.;vt.'IPP" 
pement l't tle la ~~H'P~ration intt'mati,)nail•, une étudt...• sur 
les réper~us-.inth qu\mt k•s op15rath,ns dl's t'tltll'prist's 
multinationak•s sm Il' lk'\l'h,ppenwnt ~.•~.·oiwmique et St)dal. 

77. ~1. Panikkar se t'l.'ikite qttL' le SecrJtariat ait dc..'dlh.; 
d\~tudi\.'1 les rl'sult.tb de la prl.'mi~rl' DécL'IlllÎl' des Nations 
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Unies pour le développement ct de déterminer les grandes 
voies oit devrait s'en~ap;er le développement. Il ressort 
clairement de I'Htudc• sur l'<hmomie mondiale, IW>C).JCJ70, 
(E/4942) qu'au cours des années hO l'élévation du niveau 
de vie a été :1 peine perceptible dans la plupart des pays en 
voie de développement, œ qui signifie que même une 
croissance économique li mi téc n'a en rien amélioré les 
conditions tkonomiqucs ct sociales des masses. ct montrl.! 
qu'il est essentiel d'appli<JUer uwc énergie une politique de 
répartition équitable des revenus. Il est ùiftkilc d'indtcr Il! 
peuple à partidper ù l'exécution des plans de dévclop· 
pc ment si les inégalités entre les fortunes ne font que 
s'accentuer ct provoquent le 1mkontcntement sodal. 
7H. L'Htude sur l'<;CcJilcJI1lÙ' monclia/c fait une lartzc pl:i"'l.\ 
aux investissements étrangers dans les pays en voie de 
développement, mais n 'acconle qu~ fort peu d'attention ù 
l'exode des capitaux ct des compétcnc~s hors de ces mêmes 
pays, cc qui ne donne pas un~ image exacte d~ la situation. 
La situation de la main-d'œuvre est un autre problème 
aigu : le sous-emplni affecte près de 30 p. 100 de l'effectif 
total. A cet égard. le Conseil devrait re\.·ommander une 
coopération intcwrganisations plus étroite afin d'accélérer 
l'exécution du Programme motHlial de l'emploi de l'OIT. Fn 
outre. le secteur industriel devnut être élargi dans les pays 
en voie de dévch,ppcment. Il faudrait faire un usage 
rationnel tlu peu de ~.~apitaux ct de compétcnœs disponibles 
par une expansion rapide du secteur 1mblic ct la nationa· 
lisation des entreprises étrangôrcli dans les secteurs defs. Il 
conviendrait d 'ac~.·onlcr une at tcn ti on parth:ulièrc aux 
besoins des régions défavorisées, non seulement dans les 
pays cn vnie de développcmcnt. mais aussi dans les pays 
dévcloppés. A cet égard, M. Panikkar souhaite particulièp 
remcnt attirer l'attention sur les événements effrayants 
survenus au llangla Dcsh. o\1 des ~.:cnt<lines de milliers de 
personnes ont été massacrécs impitoyablement tandis que 
des millions d'autres ~taient contraintes de s'enfuir. pnur la 
simple raison qu'clics osaient réclamer les hénét1ces du 
dévcloppcmcnt économique l!t social pour leur pmpre 
communauté sodo·culturcllc. M. Panikkar fait ensuite 
valoir les résultats obtcnus par les syndicats dans les pays 
sodalistcs. qui sont arrivés ù assurcr le plein emploi ct la 
participation ù la ~cstinn. D'utiles cnseigncmcnts pourraient 
être tirés de ces résultats. 

7t), 1 a Stratégie internationale du développement a fort 
justement reconnu l'importanœ de dwngements struc· 
tumux de hase. tels la réforme agraire dans les pays en voie 
de développement. des modifications dans la stru~ture du 
~ommerce intcmational ct une division plus équitable du 
travail. La tüchc qni s'imposl.' maintenant est d'appliquer 
~es mesures d'une manière effkace sur les plans national et 
international. Il e~t indispensable que les objectifs ct les 
politiques sohmt ré~..·xamin~s t.!t évalués périodiquement. 
non sculenwut ~ommc un travail administratif de routine 
mais comme une opération d'envergure, avec la partid· 
pation pleine ct entière des représentants dl's organisations 
de masse. notamment des syndh:ats. M. Panikkar approuve 
la suggestion faite dans le rapport du Sc~..·rétaire génér~1l sur 
le système d'examen ct d't:valuation de l'ensemble des 
objectifs ct dcs politiques de la Strutégie internationale 
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
dévcloppcml.!nt. selon laquelle. pendant l'annee d'évalua
tion. le Conseil devrait consacrer hmtc sa session d'été à 
l'examen ct ù l'évaluation (E/5040. par. 35). Au cours dl' 
cet examen. il faudra tenir t.:mnptc de la nécessité dc 
garantir les droits syndicaux ct les libertés dviq11es, atin que 
les syndkats puisscnt défendre cffkaccmcnt les intérêts des 
masses laborieuses ct contribuer aussi pleinement que 
possible au dévdoppcment économique ct sodul. 

HO. M. Panikknr pense, avel.' ~~~ Secrétaire général ( 1773e 
séance). que le Conseil pourrait contribuer grandement ù 
redresser la con~eption ermnéc de l'ordrc dl' primité qui 
conduit ù consacrer aux armements dcs sommes énormes 
qui pourraient servir ~l accroître la prospérité des pays en 
voie dc développement. 

Hl. Pour cnndure, M. Panikkar déplore l'attitude discri· 
minatoirc de l'ONt l ù l'égard de la République populaire de 
Chine. de la République démocratique ••llcmandc, de la 
République populaire démocratique de (\,rée ct de la 
République démocratiquc du Viet-Nam. attitude qui ne 
peut que nuire ù la coopération internathmale si indispt'll· 
sable pour le développement ~kmwmique ct sodal du 
monde. 

1 ,a séan~c est levée à 13 h ~O. 
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